
Quels sont les principes généraux de prévention en matière de
sécurité au travail ?

Réponse courte

Les principes généraux de prévention en matière de sécurité au travail au Luxembourg imposent à l'employeur

d'anticiper, d'évaluer et de maîtriser les risques professionnels pour garantir la sécurité et la santé physique et

psychique des salariés. L'article L.312-2, paragraphe (2) du Code du travail énonce 9 principes fondamentaux :

éviter les risques, évaluer les risques inévitables, combattre les risques à la source, adapter le travail à l'homme, tenir

compte de l'évolution technique, remplacer le dangereux par le moins dangereux, planifier la prévention de façon

cohérente, privilégier les mesures collectives aux mesures individuelles, et donner les instructions appropriées aux

salariés.

Ces principes s'appliquent à toute entreprise employant au moins un salarié et impliquent la consultation

obligatoire des représentants du personnel, l'évaluation régulière des risques, et l'adaptation continue des mesures

de prévention.

Définition

Les principes généraux de prévention en matière de sécurité au travail constituent le fondement légal des

obligations de l'employeur pour protéger la santé et la sécurité des salariés au Luxembourg. Définis à l'article

L.312-2, paragraphe (2) du Code du travail, ces 9 principes hiérarchisés établissent une méthode structurée

pour identifier, évaluer et maîtriser les risques professionnels.

Ces principes visent à anticiper et prévenir les dangers susceptibles d'affecter les travailleurs, en privilégiant

systématiquement la suppression des risques à la source et l'adaptation des conditions de travail aux

capacités humaines. Ils s'inscrivent dans une démarche proactive et continue d'amélioration de la sécurité et de la

santé au travail.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il mettre en œuvre les principes généraux de prévention ?

L'employeur doit établir un document d'évaluation des risques actualisé au moins annuellement, consulter obligatoirement les délégués à
la sécurité et représentants du personnel, privilégier la suppression des risques à leur protection, et assurer une formation régulière du
personnel selon l'article L. 312-8.

Quelles sont les sanctions en cas de non-respect des principes généraux de prévention ?

Le non-respect expose l'employeur à des sanctions pénales selon l'article L. 314-4 : de 8 jours à 6 mois d'emprisonnement et de 251 à
25.000 euros d'amende, ainsi qu'à une responsabilité civile en cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle.
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Quels sont les 9 principes généraux de prévention en matière de sécurité au travail au Luxembourg ?

Les 9 principes généraux de prévention définis à l'article L. 312-2 du Code du travail sont : éviter les risques, évaluer les risques
inévitables, combattre les risques à la source, adapter le travail à l'homme, tenir compte de l'évolution technique, remplacer le dangereux
par le moins dangereux, planifier la prévention de façon cohérente, privilégier les mesures collectives aux mesures individuelles, et
donner les instructions appropriées aux salariés.

Qui doit appliquer les principes généraux de prévention en matière de sécurité au travail ?

Tout employeur au Luxembourg doit appliquer ces principes, quelle que soit la taille de l'entreprise, le secteur d'activité ou la forme
juridique. Cette obligation concerne l'ensemble des salariés, y compris les intérimaires, apprentis, stagiaires et travailleurs détachés.

Conditions d’exercice

L'application des principes généraux de prévention s'impose à tout employeur au Luxembourg, quelle que soit la

taille de l'entreprise, le secteur d'activité ou la forme juridique. Cette obligation concerne l'ensemble des salariés au

sens de l'article L.311-2, y compris les intérimaires, apprentis, stagiaires et travailleurs détachés.

L'employeur doit mettre en œuvre ces principes sur la base d'une évaluation des risques régulière et documentée,

en tenant compte de l'évolution des connaissances techniques et des conditions de travail. La participation des

représentants du personnel est obligatoire selon l'article L.312-7, notamment la consultation des délégués à la

sécurité et à la santé.

L'égalité de traitement entre tous les salariés doit être garantie dans l'application des mesures de sécurité, sans

discrimination fondée sur le sexe, l'âge, l'origine ou le type de contrat.

Modalités pratiques

La mise en œuvre des 9 principes généraux de prévention repose sur une démarche structurée :

1. Éviter les risques : Supprimer le danger ou l'exposition au danger par des choix de conception, d'organisation ou

de procédés.

2. Évaluer les risques inévitables : Identifier systématiquement les dangers et évaluer l'exposition des salariés selon

l'article L.312-2, paragraphe (4).

3. Combattre les risques à la source : Intégrer la prévention dès la conception des lieux, équipements et modes

opératoires.

4. Adapter le travail à l'homme : Concevoir les postes en tenant compte de l'ergonomie, réduire le travail monotone

et cadencé.

5. Tenir compte de l'évolution technique : Effectuer une veille technologique pour adapter les moyens de

prévention.

6. Remplacer le dangereux par ce qui l'est moins : Substituer produits, équipements ou procédés dangereux par

des alternatives moins risquées.
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7. Planifier la prévention de façon cohérente : Intégrer technique, organisation, conditions de travail et facteurs

ambiants.

8. Privilégier les mesures collectives aux mesures individuelles : Donner priorité aux protections collectives sur les

équipements individuels.

9. Donner les instructions appropriées : Former et informer les salariés selon l'article L.312-8 sur les risques et

mesures de prévention.

Pratiques et recommandations

Pour garantir l'effectivité des principes généraux de prévention, il est recommandé de :

Établir un document d'évaluation des risques actualisé au moins annuellement ou lors de modifications

significatives des conditions de travail

Impliquer systématiquement les délégués à la sécurité et le comité mixte dans l'élaboration des mesures

selon l'article L.312-7

Privilégier la suppression des risques plutôt que leur protection (principe de hiérarchisation)

Adapter ergonomiquement les postes de travail en tenant compte des capacités individuelles

Assurer une veille réglementaire et technique continue pour intégrer les évolutions

Tracer toutes les actions de prévention, formations dispensées et consultations réalisées

Organiser des formations régulières du personnel selon l'article L.312-8

Garantir l'égalité de traitement dans l'accès aux mesures de prévention

L'employeur doit également prévoir des procédures d'urgence et organiser des exercices réguliers conformément à

l'article L.312-4.

Cadre juridique

Les principes généraux de prévention sont définis dans le Code du travail luxembourgeois par les articles suivants :
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Article L.312-1 : Obligation générale d'assurer la sécurité et la santé des salariés

Article L.312-2 : Mesures nécessaires de protection et les 9 principes généraux de prévention (paragraphe 2) :

1. Éviter les risques

2. Évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités

3. Combattre les risques à la source

4. Adapter le travail à l'homme

5. Tenir compte de l'état d'évolution de la technique

6. Remplacer ce qui est dangereux par ce qui est moins dangereux

7. Planifier la prévention en visant un ensemble cohérent

8. Prendre des mesures de protection collective par priorité

9. Donner les instructions appropriées aux salariés

Article L.312-7 : Consultation et participation des salariés et de leurs représentants

Article L.312-8 : Formation obligatoire des salariés en matière de sécurité

Article L.314-4 : Sanctions pénales (8 jours à 6 mois d'emprisonnement et 251 à 25.000 euros d'amende)

Le non-respect des principes généraux de prévention expose l'employeur à des sanctions pénales selon l'article L.314-4, ainsi qu'à

une responsabilité civile en cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle. La traçabilité des démarches de prévention et la

consultation effective des représentants du personnel sont essentielles pour limiter les risques juridiques et garantir la conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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